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ARTICLE 4 A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Les projets territoriaux d’industrie circulaire sont élaborés de manière concertée avec l’ensemble 
des acteurs d’un territoire et répondent à l’objectif de structuration de l’économie circulaire et de 
mise en œuvre d’un écosystème industriel territorial.

« Ils participent à la consolidation de filières territorialisées et des modèles économiques circulaires, 
à la durabilité des ressources, à l’allongement de l’usage des produits, leur réemploi et leur 
régénération. Ils favorisent la résilience économique et environnementale des filières territorialisées 
pour une industrie durable et contribuent à la garantie de la souveraineté industrielle nationale.

« À l’initiative de l’État et de ses établissements publics, des collectivités territoriales, des 
associations, des microentreprises, petites et moyennes entreprises définies à l’article 51 de la loi 
n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et d’autres acteurs du territoire, ils 
sont formalisés sous la forme d’un contrat entre les partenaires engagés.

« Un réseau national des projets territoriaux d’industrie circulaire suit le déploiement de ces projets 
territoriaux d’industrie circulaire, met en avant les bonnes pratiques et construit des outils 
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méthodologiques au service des collectivités territoriales et des partenaires économiques et 
associatifs.

« Les projets territoriaux d’industrie circulaire s’appuient sur un diagnostic partagé de l’industrie et 
de l’économie circulaire sur le territoire et la définition d’actions opérationnelles visant la 
réalisation du projet.

« Ils peuvent mobiliser des fonds privés. Ils peuvent également générer leurs propres ressources. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de réintroduire l'article 4 A qui vise à créer des projets 
territoriaux d’industrie circulaire à l’image des projets alimentaires territoriaux.

Ces projets territoriaux d’industrie circulaire seraient élaborés de manière concertée avec 
l’ensemble des acteurs d’un territoire, afin de répondre à l'objectif de structuration de l'économie 
circulaire et de mise en œuvre d'un écosystème industriel territorial.

Ces projets territoriaux semblent être des outils utiles pour mettre en oeuvre la planification 
écologique.


